


2 sur 25



SOMMAIRE
1 – Contexte....................................................................................................................................4
2 – Déroulement de la concertation et d’association...................................................................4

a/ La démarche d’association avec les partenaires......................................................................4
b/ La démarche de concertation du public..................................................................................4

3 – Déroulement de la consultation..............................................................................................5
5 – Annexes.....................................................................................................................................6

Annexe n°1 : courrier de transmission du projet de modification du PPRN de Veurey-Voroize 
du préfet de l’Isère démarrant la consultation des personnes et organismes associés................7
Annexe n°2 : Délibération du conseil municipal du 12 septembre 2023 de la commune de 
Veurey- Voroize.........................................................................................................................11
Annexe n°3 : Délibération du conseil communautaire du 29 septembre 2023 de Grenoble-
Alpes Métropole........................................................................................................................17
Annexe n°4 : Courrier de Madame la présidente de l’Établissement Public du SCoT de la 
région de Grenoble du 14 septembre 2023...............................................................................23

3 sur 25



1 – Contexte 

La commune de Veurey-Voroize est couverte par un plan de prévention des risques approuvé le 9
février 2001 puis révisé le 9 septembre 2007.

La commune a interrogé les services de l’État sur le tracé des aléas du PPRN dans le quartier du «
Petit Châtelard », à la suite d’une sollicitation par un propriétaire. Le secteur est concerné par des
aléas  de chutes  de blocs  et  d’inondations  torrentielles.  Le  service Restauration des  Terrains  de
Montagne (RTM), service de l’office nationale des forêts (ONF), a réalisé une expertise des aléas
dans ce secteur à la demande de la DDT de l’Isère en 2012. Le RTM a conclu à la présence d’une
erreur manifeste des limites des aléas chutes de blocs et crue torrentielle affichés dans le PPRN.

Afin de corriger cette erreur matérielle, le préfet a prescrit par arrêté n°38-2023-07-17-00004 du 17
juillet  2023  une  procédure  de  modification  du  plan  de  prévention  des  risques  naturels  de  la
commune de Veurey-Voroize approuvé le 9 février 2001 puis révisé le 7 septembre 2007.

Le projet de modification consiste à effectuer une modification mineure du zonage réglementaire
sur fond cadastral (échelle 1/5000e) dans le quartier du « Petit Châtelard » (figure 1).

2 – Déroulement de la concertation et d’association

a/ La démarche d’association avec les partenaires

Conformément à l’article R.562-10-2 du code de l’environnement, les modalités de la concertation
et de l’association sont définies dans l’arrêté de prescription de la modification.

Les partenaires sont la commune de Veurey-Voroize, Grenoble-Alpes Métropole et l’établissement
public du SCoT de la grande région de Grenoble.

Une première réunion s’est déroulée en mairie de Veurey-Voroize le 19 janvier 2021, réunissant la
commune  de  Veurey-Voroize,  Grenoble-Alpes  Métropole  et  la  direction  départementale  des
territoires  de  l’Isère.  L’objet  de  la  réunion  était  de  présenter  les  différentes  propositions  de
modification  du  PPRN  envisagées  par  les  services  de  l’État,  à  la  suite  des  demandes  de  la
commune.

Différents échanges techniques sur le projet de modification ont également eu lieu par la suite entre
les  partenaires  et  les  services  de  l’État pour  finaliser  les  pièces  du  dossier  avant  de  lancer
officiellement la phase de consultation.

b/ La démarche de concertation du public

Conformément  à  l’article  R.562-10-2  du  code  de  l’environnement,  une  procédure  de  mise  à
disposition du public est prévue du 14 novembre 2023 au 14 décembre 2023.

Les  mesures  de  publicité  prévues  par  l’arrêté  n°  38-2023-07-17-00004  ont  été  effectuée,  avec
notamment  l’affichage d’une copie de l’arrêté  préfectoral  de prescription  en mairie  de Veurey-
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Voroize, au siège de Grenoble Alpes Métropole ainsiqu’au siège de l’établissement public du SCOT
de l’aire urbaine de la région grenobloise et les insertions d’articles dans le Dauphiné Libéré.

Le public  peut  consigner  ses  observations  et  propositions  pendant  toute  la  durée  de  la  mise  à
disposition :

• sur un  registre papier établi sur feuillets non mobiles mis à disposition dans la mairie de
Veurey-Voroize, aux jours et heures habituels d’ouverture au public de ce lieu :

Lundi : 15h00 à 17h00
Mardi : 8h - 12h / 13h30 - 17h

Mercredi : 13h30 - 17h
Jeudi : 8h - 12h / 13h30 - 18h

Vendredi : 13h30 - 17h
Samedi : 8h00 à 12h00

• ou par courrier à l’adresse :

Direction Départementale des Territoires de l’Isère / Service sécurité et Risques
17 bd Joseph Vallier – BP 45
38040 Grenoble CEDEX 9

• ou par courriel à l’adresse :
modif-pprn-veureyvoroize@isere.gouv.fr

A l’issue de la procédure de mise à disposition du dossier, l’ensemble des observations du public
fera l’objet d’une analyse par les services de l’État. En réponse aux observations du public, le projet
de modification du PPRn pourra être modifié puis approuvé par arrêté préfectoral. Il vaudra alors
servitude d’utilité publique.

3 –  Déroulement de la consultation

Conformément à l’article R. 562-10-2 du Code de l’environnement, le projet de modification du
PPRN a été transmis par courrier (cf. annexe n° 1) du préfet de l’Isère daté du 17 juillet 2023 aux
personnes et organismes associés suivants pour avis.

La consultation s’est déroulée sur un délai de deux mois du 28/07/2023 au 28/09/2023.

Les avis des personnes et organismes associés sont les suivants :

• la commune de Veurey-Voroize a émis un avis favorable sur le projet de modification du
PPRN soumis à consultation (cf. annexe n° 2), par délibération du conseil municipal du 12
septembre 2023.

• Grenoble-Alpes  Métropole a  émis  un  avis  favorable sur  le  projet  de  PPRN soumis  à
consultation (cf. annexe n° 3), par délibération du conseil communautaire du 29 septembre
2023.

• L’Établissement Public du ScoT de la région de Grenoble a émis un avis favorable par
courrier (annexe n°4) de Madame la présidente, Laurence THERY du 14 septembre 2023.

En conclusion, l’ensemble des partenaires a émis un avis favorable sur le projet de modification de
PPRN, sans réserve ni recommandation.
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5 – Annexes

Annexe n°1 : courrier de transmission du projet de modification du PPRN de Veurey-Voroize du
préfet de l’Isère démarrant la consultation des personnes et organismes associés

Annexe n°2 : Délibération du conseil municipal du 12 septembre 2023 de la commune de Veurey-
Voroize

Annexe n°3 : Délibération du conseil communautaire du 29 septembre 2023 de Grenoble-Alpes
Métropole

Annexe n°4 : Courrier de Madame la présidente de l’Établissement Public du SCoT de la région de
Grenoble du 14 septembre 2023
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Annexe n°1 : courrier de transmission du projet de modification du PPRN de Veurey-Voroize
du préfet de l’Isère démarrant la consultation des personnes et organismes associés
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Annexe n°2 : Délibération du conseil municipal du 12 septembre 2023 de la commune de 
Veurey- Voroize
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Annexe n°3 : Délibération du conseil communautaire du 29 septembre 2023 de Grenoble-
Alpes Métropole
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Annexe n°4 : Courrier de Madame la présidente de l’Établissement Public du SCoT de la 
région de Grenoble du 14 septembre 2023
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